
CRÉATION DU
GROUPEMENT U15-U17-U19

US PEYRINS - AS SAINT-DONAT



LANCEME
NT du Gro

upement

Affiche communiquée sur les 2 communes
Peyrins et Saint-Donat pour informer
les municipalités et la population
depuis le printemps 2010.

LANCEMENT DU GROUPEMENT
US PEYRINS - AS SAINT-DONAT

Joueurs, éducateurs, arbitres, dirigeants, passionnés de foot,
si vous êtes intéressés de rejoindre le Groupement,

renseignez-vous auprès de chaque Club.

ÉCOLE DE FOOT
Catégories concernées

U6-U9 / U11 / U13

FOOT À 11
Seniors - Féminines

Vétérans

ÉCOLE DE FOOT
Catégories concernées

U6-U9 / U11 / U13

FOOT À 11
Seniors - Féminines

Vétérans

GROUPEMENT
US PEYRINS

AS SAINT-DONAT
Catégories concernées

U19
U17
U15

Pourquoi ce Groupement ?

• Evolution du niveau

• Amélioration des structures

• Encadrement par éducateurs

diplomés

• Labélisation Foot à 11
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INTRODUC
TION

• A l’initiative de plusieurs éducateurs et dirigeants des deux clubs
de l’US Peyrins et de l’AS Saint-Donat, qui depuis 2004 fonctionne en entente
dans les catégories U15, U17 et U19, ont décidé de mettre en commun un
projet pour la création d’un groupement de jeunes pour la saison 2012/2013.

• La constitution de ce groupement de jeunes est essentielle, elle va permettre
de consolider les liens amicaux qui unissent les deux clubs et de mutualiser
les installations et les éducateurs, et ainsi pérenniser le développement
du football dans ces deux communes.



Les MOTIV
ATIONS

• Officialisation de notre entente de 7 ans

• Mutualisation des moyens et ambitions des 2 clubs

• L’entente actuelle des 2 clubs s’essouffle et ne constitue pas par elle même
une dynamique :
- découragement des dirigeants (bénévoles)
- fragilisation des écoles de football par le manque de projets
- manque d’investissement des parents



Les AVANT
AGES

• L’identité des 2 clubs respectée : territoire et foot d’animation préservés
durablement et engagement des 2 clubs à ne pas fusionner

• Amélioration de la qualité de l’encadrement des équipes

• Epanouissement des joueurs dans leur sport favori

• Possibilité des joueurs d’évoluer en championnat Ligue

• Gestion administrative et comptable unique et simplifiée pour les 2 clubs :
- 1 président
- 1 trésorier
- 1 secrétaire



Les OBJEC
TIFS

PROJET SUR 5 ANS



Les OBJEC
TIFS

• Évolution des licenciés (chaque jeune restant licencié dans son club respectif)

• Labelisation Foot à 11 et voir à 7

• Évolution des structures :
- Projets US Peyrins : vestiaires 2013, terrain 2014
- Projet AS Saint-Donat : homologation du 2ème terrain

• Emploi jeune (recrutement d’un BE)

• Création d’une équipe Féminines -16 ans si championnat départemental
féminin existant

PROJET SUR 5 ANS



Evolution
des LICEN

CIÉS

2011 2012 2013 2014 2015 2016

Licenciés
U15 30 32 32 35 38 38

Licenciés
U17 29 34 38 36 36 38

Licenciés
U19 18 23 25 29 34 36

Féminines
-16 ans - - 12 16 20 20

Dirigeants
accompagnants 5 7 10 10 10 10

PROJET SUR 5 ANS



Formation
ÉDUCATEU

RS

2011 2012 2013 2014 2015 2016

JEUNE ANIMATEUR TECHNIQUE : permettre aux licenciés du Groupement des catagories
U15 à U19, volontaires et désireux d’approfondir et d’enrichir leurs connaissances

théoriques et pratiques sur l’encadrement d’équipes de jeunes

INITIATEUR
1 - 1 2 2 3 4

INITIATEUR
2 2 2 2 2 3 3

ANIMATEUR
SENIORS 2 2 2 2 2 2
BREVET
D’ÉTAT - 1 1 2 2 2
Total 4 6 7 8 10 11

PROJET SUR 5 ANS



Formation
ARBITRES

Jeunes

PROJET SUR 5 ANS

2011 2012 2013 2014 2015 2016

Arbitres Jeunes 1 2 2 3 3 3



NIVEAU de
PRATIQUE

2012 2013 2014 2015 2016

U15
équipe 1 Excellence Excellence Elite Elite Ligue

U15
équipe 2

1ère
Division

Promotion
d’Excellence

Promotion
d’Excellence

Promotion
d’Excellence Excellence

U17
équipe 1 Excellence Elite Elite Elite Ligue

U17
équipe 2

1ère
Division

Promotion
d’Excellence

Promotion
d’Excellence Excellence Excellence

U19
équipe 1

Promotion
d’Excellence Excellence Excellence Excellence Ligue

PROJET SUR 5 ANS

Evolution de nos jeunes au plus haut niveau départemental et régional



CHARTE S
PORTIVE

Signer une licence n’est pas un acte anodin, j’ai des devoirs envers le club, mes éducateurs et mes partenaires de jeu.

Mes devoirs

> Je me dois d’avoir un langage et un comportement
correct, envers mes éducateurs, mes partenaires
de jeu, les arbitres, et les bénévoles du club.

> J'écoute, j'obéis à mes éducateurs et je ne discute
pas leurs décisions.

> Je préviens mon dirigeant de ma présence ou de
mon absence à un match avant le mercredi soir.

> Avant de me rendre à l’entrainement, je dois
mettre dans mon sac, un maillot de foot, un short
de foot, des chaussettes de foot, des protège-
tibias, et une bouteille d’eau. En cas de mauvais
temps, j’ajoute un survêtement, un k-way,
des gants, un bonnet.

> Je prévois des vêtements de rechange.

> Je dois laisser les vestiaires et le terrain propre
après mon passage.

> Je dois respecter les horaires.

Mes parents doivent

>M’aider à préparer mes affaires.

> Respecter les horaires de début et de fin d’entraînement et de match.
En dehors de ces horaires, la responsabilité du club n’est pas engagée.

>M’accompagner et me récupérer au vestiaire (et non sur le parking).

> Accompagner les équipes et être présent lors des matchs le plus souvent
possible. Sinon, s’assurer qu’il y a assez de voitures pour le transport
des joueurs avant le départ.

> En match et à l’entraînement, en présence de l’entraîneur, les parents
n’ont pas à intervenir dans le management de l’équipe.

Tout comportement inadapté entrainera des sanctions, pouvant aller
de la non convocation pour le match du samedi jusqu’à l’exclusion.
En signant une licence au « Groupement Peyrins • Saint-Donat »,
je m’engage à respecter le règlement ci-dessus.

Signature du licencié et des parents


